
 

 

Mesdames et Messieurs les Employeurs,  
 

Comme vous le savez, la Taxe d’Apprentissage est due par toute entreprise exerçant une 
activité commerciale, artisanale, industrielle ou associative. C’est une cotisation employeur 
de 0.68% calculée sur la masse salariale N-1 de l’établissement. 
 
Elle comprend deux fractions : 
 
 

- Une part principale de 0.59% destinée obligatoirement au financement de 
l’apprentissage (payée avec la DSN de janvier 2025), 
 

- Un solde de 0.09% destiné au financement des formations initiales 
professionnelles et technologiques. Ce solde est déclaré et réglé par les 
entreprises en ce mois de mai 2025. 

 
Après avoir déclaré et payé ce solde de la TA à l’URSSAF, les entreprises attribuent ce 
montant à l’école ou les écoles qu’elle souhaite soutenir, en se connectant sur le portail 
SOLTEA (avec ses identifiants Net Entreprise) dès le 26 mai prochain. 
 
Chaque année, la collecte de la TA, est pour notre lycée, un moment essentiel pour assurer le 

déploiement de nos projets, nos investissements en matériels pédagogiques, mais aussi pour 

moderniser nos plateformes techniques, les machines associées et assurer notre conversion 

numérique.  

Cette aide financière, nous permet d’entretenir et développer la qualité de nos formations 

pour le bénéfice des élèves et de leurs futurs employeurs. 

Le lycée professionnel Fernand Forest de Saint-Priest, bénéficie d’une solide expérience dans 

les métiers de la chaudronnerie, de l’usinage de pièces mécaniques, de l’électricité, de la 

gestion/administration et plus récemment, dans les métiers de la sécurité. 

En septembre 2023, le lycée, en collaboration avec le Greta, a également ouvert un 

Certification de Spécialisation technicien en tuyauterie (post Bac) qui forme des apprentis en 

un an et depuis septembre 2024, nous proposons une coloration nucléaire au Bac 

professionnel en chaudronnerie. 

Vous nous trouverez sur SOLTEA, en utilisant notre numéro d’UAI (0693094N) ou le nom de 

notre lycée professionnel. 

Contact au lycée : Patricia DIDIENNE, Service Bureau des Entreprises au 04/78/21/54/05 ou à 

bde-lp-fernand-forest@ac-lyon.fr. 

Taxe d’apprentissage 2025 : merci de soutenir          

le lycée professionnel Fernand Forest de Saint-

Priest. Nos jeunes seront vos professionnels demain ! 


